
Ilk Grand 
Besancon 
Metropole REPUBLIQUE FRANcAISE - DEPARTEMENT DU DOUBS 

Bureau 

Séance du jeudi 12 Wirier 2026 

Membres du Bureau en exercice : 33 

Le Bureau, convoque le 5 fevrier 2026, s'est reuni salle Robert SCHWINT a la City - 4 rue Gabriel 
Plangon a Besancon, sous la presidence de Mme Anne VIGNOT, Presidente de Grand Besancon 
Metropole. 

Ordre de passage des rapports pour le volet decisionnel : 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13 

La séance est ouverte a 18h06 et levee a 19h30 

Etaient presents :  Mme Frederique BAEHR, Mme Catherine BARTHELET, M. Gabriel BAULIEU, 
Mme Marie-Jeanne BERNABEU, M. Rene BLAISON, M. Francois BOUSSO, M. Sebastien COUDRY 
(A compter de la question n° 10), M. Marcel FELT, Mme Lorine GAGLIOLO, M. Olivier GRIMAITRE 
(A compter de la question n° 15), M. Yves GUYEN, M. Daniel HUOT (a compter de la question n° 21), 
M. Denis JACQUIN, M. Frank LAIDIE, M. Christian MAGNIN-FEYSOT, M. Yves MAURICE, 
M. Jean-Paul MICHAUD, M. Anthony NAPPEZ, M. Gilles ORY, Mme Frangoise PRESSE, M. Pascal 
ROUTHIER (A compter de la question n° 15), M. Nathan SOURISSEAU, M. Andre TERZO, 
Mme Anne VIGNOT, M. Benoit VUILLEMIN, Mme Marie ZEHAF 

Etaient absents:  M. Nicolas BODIN, Mme Marie ETEVENARD, M. Gilbert GAVIGNET, M. Aurelien 
LAROPPE, M. Christophe LIME, M. Franck RACLOT, M. Fabrice TAILLARD 

Secretaire de séance:  M. Jean-Paul MICHAUD 

Procurations de vote :  M. Nicolas BODIN donne pouvoir a M. Sebastien COUDRY, Mme Marie 
ETEVENARD donne pouvoir a Mme Frangoise PRESSE, M. Olivier GRIMAITRE donne pouvoir a 
M. Andre TERZO (jusqu'a la question n°14 incluse), M. Aurelien LAROPPE donne pouvoir a 
M. Nathan SOURISSEAU, 
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12 
Convention partenariat Clauses Insertion CD25 

Rapporteur: Mme Anne VIGNOT, Presidente 

Date Avis 
Commission n°2 28/01/2026 Favorable 

Inscription budgetaire 
Sans incidence budgetaire 

Résumé: 
Dans le cadre de la mise en ceuvre des clauses d'insertion sur le territoire de Grand Besancon 
Metropole et afin de formaliser la collaboration avec le Departement du Doubs, il est propose de 
deliberer sur une convention de partenariat fixant les engagements des deux parties. 

1. Contexte 

Les clauses d'insertion sociale permettent de conditionner l'execution ou l'attribution dun marche 
public a la mise a l'emploi de personnes rencontrant des difficultes d'insertion professionnelle. Ce 
dispositif s'inscrit dans le cadre dune politique d'achats socialement responsable et de promotion du 
developpement durable. Le dispositif de la clause sociale est encadre par le code de la commande 
publique. 

La mise en ceuvre de ce dispositif est assuree par un facilitateur au sein de la Direction Economie 
Innovation et Territoires de Grand Besancon Metropole. Ce poste est finance a 40 % par Grand 
Besancon Metropole et 60 % par le Fonds Social Europeen. A ce titre, le facilitateur intervient 
egalement aupres de differents donneurs d'ordre du territoire du Grand Besancon, y compris le 
Departement du Doubs, pour mettre en ceuvre les clauses d'insertion sociale dans leurs marches 
publics. 

En 2025, le facilitateur a accompagne, en tant d'assistant a maitrise d'ouvrage insertion, 27 maitres 
d'ouvrage du territoire et 153 marches en cours avec pour principaux donneurs d'ordre les communes 
du territoire et notamment la Ville de Besancon (28 % des marches), Grand Besancon Metropole (23 
°/0 des marches), les differents bailleurs sociaux du territoire (24 % des marches). 

Repartition des marches par types de maitres d'ouvrage 

• Bailleurs sociaux 

2% 

• Communes • Departement 

I Grand Besancon Metropole • Autres etablissements publics • Region 

• Entreprises publiques locales • Services de l'Etat 

2. Convention avec le Departement du Doubs 

La convention proposee vise a formaliser la collaboration entre Grand Besancon Metropole et le 
Conseil Departemental du Doubs. Elle detaille l'offre de service proposee par le facilitateur et fixe les 
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engagements des deux parties pour la mise en ceuvre des clauses d'insertion sociale et le suivi 
d'execution des marches publics integrant une clause d'insertion sociale. 

A l'unanimite, le Bureau autorise Madame la Presidente, ou son repr6sentant, a signer la 
convention de partenariat avec le Conseil Departemental du Doubs pour la mise en ceuvre des 
clauses sociales d'insertion. 

Rapport adopte a l'unanimite: 
Pour: 27 Contre : 0 Abstention* : 0 Conseiller interesse: 0 

*Le sens du vote des el us ne prenant pas part au vote est considere comme une abstention. 

La prosente deliberation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif de Besancon dans les deux 
mois suivant sa publicite. 

Le Secretaire de séance, Pour extrait conforme, 
La Presidente,  

 
Jean-Paul MICHAUD Anne VIGNOT 
Vice-President Maire de Besangon 
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